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L'an deux mille vingt-trois, le mardi vingt sept juin à vingt heures trente, le Cor 

le vingt et un juin, s'est réuni à Réalmont au nombre prescrit par la loi, en 

Président.  

taire de la Communauté de Communes Centre Tarn, convoqué 

,  sous la présidence de Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE, 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 21 

Ayant pris part à la 

délibération : 27  

Présents  : Monsieur Sylvian CALS, Monsieur Alain  BARRAU, Monsieur Serge BOURREL,  Monsieur Alain  HERNANDEZ, 
Monsieur Hervé BOULADE,  Monsieur Claude ROQUES, Madame Sylvie BASCOUL,  Monsieur Christophe MOREL,  Monsieur 
Jean-Paul CHAMAYOU,  Madame Marie-Claude ROLLAND, Madame Marie-Line CLUZEL, Monsieur Jean-Pierre LESCURE, 
Madame Françoise HOULES,  Monsieur  Pascal THIERY,  Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA,  Madame Véronique LACROIX, 
Madame Véronique MARAVAL,  Monsieur Éric THIELE (suppléant), Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE„  Madame Nathalie 
FABRE, Monsieur Pierre CALVIGNAC. 

Excusés donnant procuration  : Madame Isabelle SOULET donnant procuration à  Monsieur Alain BARRAU,  Madame Ambre SOULARD donnant procuration à 
Monsieur Christophe MOREL, Monsieur Henri VIAULES donnant procuration à  Monsieur Pascal THIERY,  Monsieur Jean-Michel LOPEZ donnant procuration à 
Madame Véronique  LACROIX, Madame  Sarah TRENTI donnant  procuration  à Madame Nadège  BARTHE DE LA OSA, Madame  Anna  CALS donnant 
procuration à Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE. 

Excusés  : Monsieur  Rémy  ROUQUETTE, Monsieur Jean-François  COMBELLES, Monsieur  Raoul  DE RUS,  Madame Isabelle  CALMET, Monsieur Jean-Claude 
MADAULE, Monsieur Frédéric GAU,  Monsieur Alain BOYER,  Madame Virginie BOU,  Monsieur Bernard TROUILHET. 

Secrétaire de Séance :  Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA. 

Objet de la délibération : Pôle Services à la Population : 

Recrutement d'un agent contractuel sur un emploi non permanent 

dans le cadre d'un contrat de projet 

Monsieur  le Président  informe  l'assemblée que  les  collectivités territoriales  peuvent,  pour mener à bien 

un  projet ou  une opération  identifiée, recruter un  agent sous contrat dont l'échéance est la réalisation  du 

projet.  Le contrat  est  conclu  pour une  durée  minimale  d'un an  et  d'une  durée  maximale fixée  par  les 

parties dans la  limite de 6 ans. 

Afin  de  déployer  le projet "Micro  Folie",  il est  proposé à  l'assemblée de  recruter un  "Médiateur Culturel" 

au  grade  d'Assistant  de Conservation  Principal  de 2 è me classe  (catégorie  B) dans  le  cadre  d'un  contrat de 

projet qui serait passé  pour une durée de trois ans à  compter du 1" septembre 2023. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré,  le  Conseil Communautaire, à  l'unanimité, décide de créer ledit 

emploi dans  les  conditions  susvisées, autorise  Monsieur  le Président  à signer  le contrat  de projet  à 

intervenir et indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2023. 

Ainsi fait et délibéré à Réalmont, les jour, mois et an que dessus. 
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